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A l’attention des Adhérents du Syndicat

Marseille, le 29 octobre 2002


LISTE

D’UNION DES 

EMPLOYEURS

ENTREPRISES, ARTISANS, PROFESSIONS LIBERALES,

PATRONS INDEPENDANTS, AGRICULTEURS

ELECTIONS  PRUD’HOMALES

Le 11 DECEMBRE 2002

VOTEZ n’est pas obligatoire, mais ESSENTIEL !

Vos conseillers Prud’hommes ont besoin de votre soutien

Ils vont passer 5 ans à défendre vos entreprises

Passez 5 minutes à voter

VOTEZ pour la liste d’UNION DES EMPLOYEURS

La liste d’Union des Employeurs rassemble des candidats compétents, responsables 

et qui partagent les valeurs de l’entreprise 

COMMENT VOTER ?

Vous allez recevoir vos cartes d’électeur

CONSERVEZ-LES !

Vous pourrez dès fin novembre

voter avec par correspondance !

Votez par correspondance : c’est plus facile !
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